
 

Demande de dépannage(s) pour les vacances scolaires 

Nom et prénom de l’enfant :  

 
A remplir par les parents 

 

 
A remplir par la direction 

 

 
Date(s) et horaires souhaités 

A (accepté) 
ou  
R (refusé)   

 
Signatures de la 
direction 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 

Nous vous rendons attentif au fait suivant : si la demande de dépannage est acceptée par 

la MiniVouipe, les prestations seront facturées même en cas d’absence de l’enfant.  

La copie de ce document sera remise aux parents, à leur demande, au plus tard 2 semaines 

avant le début des vacances scolaires.  

 

Date et signature (s) des parents ou du représentant légal :  


